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SIEVR MON FILS,

Les lettres que ie vous ay êfçri-

i

tes , lors que ie fuis arriuée en ce

Pays,ayant elle imprimées 6c publiées- ie me puis

rapporter au ingénient de tous,fî dans le traite-

ment que ie reçois, ÔC dans les choies qui fè paf-

fent à voftre preiudice , i ay deu vous faire part

de mes iuftes refïentimens auec plus de refped,

& de modération . Celuy qui vous rendit mes
dernières, fut chargé de me dire,que fi d orefna-

uant ie vous efcriuois quelque chofe contre le

Cardinal de Richelieu,vous feriez arrefter le por-

teur de mes lettres. Le defîr que i'ay toufiours

eu de vous complaire , ô£ la crainte de vous voir

authorifer vne aéfcion qui ne pouuoit eftre bien

receiie dans le monde , me firent différer à en-

uoyer deuers vous,ô£ m empefcherent d'expofer

aucun des miens à la prifon, que i'ay efprouuée

eftre Tvne des plus grandes peines de la vie. Il y
auoit apparence, veu la bonté de voftre naturel,

A 2. que
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que vous tafcheriez à foulager par vos lettres, &
par quelque forte de confolation , les extrêmes

defplaifirs que vous foauez que ie fouffre . Et

quand ce n'euft pas efté pour le bien que la na-

ture vous oblige de me vouloir , au moins que

vous auriez fatisfaid: à Jaciuilité qui fo pratique

entre les Roys
,
pour ne pas donner vne opinion

de vous fî contraire à la vérité, que d'eftre creti

infenfîble aux affligions de voftre Mère . Vous

auiez obferué cela religieusement , mefmes au

plus fort des perfecutions que Ton ma fai&es en

l'autre rencontre pareille à celle-cy . En forte^

que le fouuenir de ce que vous me difîez autref

fois des violences
, par lefquelles on empefchoit

en ce temps là les effeôts de voftre afFedtion vers

moy , me donnoit fubiect de croire,que dans le

procéder du Cardinal de Richelieu,tout fombla-

ble à celuy de Luynes ( bien que incomparable-

ment plus inique ) vous recognoiftriez les artifi-

ces &C les tromperies,dont vous auez tant regret-

té de vous eftre laifsé furprendre par les mefmes
deffiances, ô£ fous les mefmes prétextes que l'on

employé à celle heure du bien de voftre Eftat.

le
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,

le fuis donc demeurée dans l'attente , &C dans le

fîlence , lequel, au lieu de m'eftre fauorable, n a

fai& qu'augmenter l'audace de mes ennemis , &C

leurdonner le loifir de me faire tous les maux que

la haine & la vengeance leur ont peu mettre dans

Te/prit. On afaiâ: declarer,durant ce temps là,

tous ceux quime fliiuent criminels de lezeMà-

iefté : on a chaffé &C emprifbnnê mes domesti-

ques : on a faify mes biens -, on a faiél Tinuentaire

de mes meubles : on a remply la France de libel-

les diffamatoires contre inoy . Finalement on

ma trai&ée auec toute l'indignité qui fe pouuoit

faire à la moindre personne , &C à la plus cruelle

ennemie de vous, Ô£ de voftre Eftat. î'ay fbuffert

tous ces outrages fans dire vne feule parole , iuf-

que s a ce qu eftant efmelie du fang dVn inno-

cent que l'on vouloit faire reiaillir deffus vous,

i'ay laifsé toute autre confideration pour tafeher

à luy fauuer la vie , & vous garder des malheurs

que pourroit attirer vne telle iniuftice fur ceux

qui en feroient coulpables . le vous ay enuoyê

vn des miens feulement pour ce fubie& , fans

traider d'aucun autre de mes interefts . La lettre

A
3

que
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que ie vous efcriuois par luy , ne contenoit en

fubftance , finon que ie vous demandois (a vie,

comme la mienne propre . Et neantmoins le

porteur a efté mis en prifbn fans pouuoir parler

à vous ,
par vn procéder aufïi eftrange

,
que ce

fbitvn- crime de porter à vn Fils des lettres de fa

Mère, comme la confequence en pourrait eftre

dangereufe en vne occafion où il irait de voftre

vie, &C de voftre Couronne . On m'adi6t,que

Je Cardinal de Richelieu auoit apprehenfîon

dVne lettre qu'on fçauoit que ie vous deuois ef-

çrire-ÔCqiie recognoifTant combien vos vérita-

bles fentimens font efloignez de l'opinion , qu'il

en donne dans le public,il a peur que vous ne

m'en faifîez paroiftre quelque chofe,ô£vous veut

ofter tout moyen de les pouuoir tefmoigner à

aucun qui fbit de ma part. Voyant donc près de

vous vne perfonne enuoyée par l'Infante, il a pris

ce flibieâ: de faire deliurerla Barre porteur de£
di&es lettres -, auec protestation que ce n'eft pas

pour l'amour de moy, mais pour l'amour d'elle.

le lotie fort que vous déferiez à cefte grande Prin-

ceffe,qui nous efl fi proche,S£ à laquelle vous de-

uez
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uez auoir beaucoup d'obligation des faneurs &c

des courtoifîes que i'en reçois : mais ie voudrais

que ce fufïènt des effe£ts dignes de fon mérite , &C

non pas des chofès de nulle confideration-, ô£ que

vous eftes obligé de faire fans elle , 8t fans moy.

Quant au mefpris que Fon fai6t de voftre Mère,

aufll bien à la deliurance de la Barre , comme à

fon emprisonnement-, voftre intereft y eft efgal

au mien , qui ay d'autres fubiecfo plus importais

de plaintes , &C de fentimens* Le defny public de

rendre iuftice à voftre Mère, S£ ce qui fiirpaffe

toute créance , de receuoir feulement de fes non-

uelles, me touche bien dauantage : en ce qu'il ne

paroift que trop -, comment peuuent eftre trai-

tez , au pris de moy , tous ceux que le Cardinal

de Richelieu veut perfecuter -, &C que chacun

croira,nie voyant ainfi abandonnée à {a vengean-

ce
, que l'honneur , la vie , Ô£ les biens de vos fub~

ie&s ne dépendront plus que de luy, qui eft pro-

prement vous ofter la Couronne de deifus la tefte,

ô£ la mettre fur la fienne. le fçay combien des

choies fi eftranges ÔC fi prodigieuiès s'efloignent

de vos intentions
,
qui font les plus fain&es &C les

plus
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plus pieufes que puiiTe auoir le meilleur Fils, bc

le meilleur Roy qui fut iamais. le n'ignore point

que vous ne foyez furpris , &C que Ton ne vous fa-

ce violence aiifïi bien qu'à moy ^ ô£ ne doutez pas

que vous n'en reflentiez en voftre ame vn extrê-

me defplaifîr. le croy que le Cardinal de Riche-

lieu vous eft encor auiTi odieux qu'il a iamais efbé-

c'eft à dire
,
plus que tous les hommes du monde

j

èC que vous auez de luy les mefmes foupçons,que

vous publiez de ceux qu'il accufe tous les iours.

Mais comme il y a,parmy la violence dont il vie

vers vous , de la tromperie qui vous embarafïe

lefprit
-,
puis que ie fais réduite en eftat que ie ne

vous puis garentir de lVn , ie tefmoigneray au

moins à toute la France
,
que ie fais mon poflible

pour vous deliurer de l'autre : fatisfaifant
,
pour

voftre regard, à tout ce que doit vue bonne Mère,

qui n'ayme rien au monde tant que vous- Se pour

le mien, à tout ce que peut faire vue Reyne , à qui

l'honneur eft plus cher que la vie.

le vous demande donc iuftice du Cardinal de

Richelieu,non feulement de ce qu'il ofte le bien

Bç la liberté à voftre Mère, ÔC à voftre Frère, qui

font
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font les perfonnes les plus importantes à voftre

vie &C voftre confcruation -, &C de ce qu'il vous

faiâ: paroiftre coulpable deuant Dieu, èc deuant

les hommes , bien que vous en foyez innocent
j

de la prifon,du bannifïement,&; de la mort dVne
Mère, qui déformais ne peut plus refifter à de ft

jfonfibles defplaifirs: mais de ce qu'il attente con-

tre voftre Eftat,ô£ confpire contre voftre vie,dont

! les indices font manifèftes , &C les preuues ne fo-

;
ront que trop toft euidentes. S'il allègue pour me
rendre moins croyable , la haine que ie dois

auoir pour luy ; vous deuez auec plus de raifon

confiderer celle qu'il porte à voftre Mère
,
pour

i ne pas efoouter contre elle vn trompeur ÔÎ vn
rmpofteur public, qui vous fèduitSt visiblement,

bC qui ne fubfifte que par les fourbes &£ les artifi-

ces dont il abufo voftre Bonté. L'aflfe&ion que

i'ay pour vous,eft la foule caufo du mal qu'il di<5fc

que ie luy veux ^ &C l'intention que i'ay d'em-

pefoher la ruine de mes Enfans , &C de conforuer

leur bien ô£ leur vie ., contre laquelle il entre-

prend , fo foruant à cefte heure de voftre authon-

té pour exterminer voftre Frère, afin de tourner

B après



après contre vous les mefmes armes qu'il aura

employées contre luy. De quelque part que vous

foit donc repreiènté le danger où il vous mec

tous deux, quand vous n'en voudriez pas croire

voftre Mère $ c'eft chofe dont vos yeux ô£ ceux

de toute la France font de fidèles tefmoins : il

ne faut point d'autre preuue pour le déclarer

coulpable , ô£ luy faire porter la peine de crimes

fi manifeftes, que de voir les entreprises qu'il. fait

tous les iours pour enuahir tout ce qu'il y a de

meilleur en voftre Royaume. Les moindres puif-

fances ont accouftumé d'eftre fùfpe6tes aux

Roysj à plus forte raifon celles qui peuuent ba-

lancer ou furpafter la leur. Et le feu Roy Mon-
feigneur

,
qui fçauoit mieux régner que Prince

qui fuft au monde, a toufiours empefché , tant

qu'il luy a efté pofiible, celuy qui auoit leGou-

uernement d'vne Prouince , d'yauoirvneplace-,

ê£ celuy qui auoit vne place, d'y auoir vn Lieu-

tenant à fa deuotion: comme c'a efté Tvne àcs

chofès qui a le plus ferui à maintenir la paix &C

la tranquillité dans (on Royaume- prenez gar-

de que le contraire ne foit la ruine du voftre.

Le
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Le Cardinal de Richelieu poffede auec les pre-

mières charges de France,îes principaux Gouuer-
nemens: auec les Gouuernemens, les plus fortes

places -

5
ô£ les Prouinces

5
les ports , ê£ les haures:

auec ceux-là, les Ifles, 6c les vaifleaux : auec les

vaifïeaux , les canons , &c les gens de guerre: auec

lesarmes,les Finances:auec les Finances, l'autho-

rité abrolue dans voftre Confeii. Vous fçauez

en confcience, 6c le moindre de voftre Cour le

içait comme nous, qu'il n'y a pas en tout cecy

vn mot d adioufté à la vérité : Se que par def>

fus ces puiflances qui contiennent toutes celles

de voftre Eftat, il eft encore le feul qui vous con~

feille,qui commande dans voftre Cour, dans vos

Armées,&: dans tout voftreRoyaume.Que fcau-

riez vous luy donner après cela? ou, pour mieux

dire , à quoy fè pendent plus porter les deffeins

d'vne ambition fi defreglée, qu'à voftre vie Ô£ à

voftre Couronne? Vous eftes iour&nuid enui-

ronné de fes gardes, &C de Tes efpions, 6C exposé à

tout le mal qu'il vous voudra faire^ôc luy au con-

traire eft gardé contre vous.En forte, qu'il a tout

pouuoir fur vous ,6£ vous n'en auez point fur luy.

B i Con-
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Confîderez l'eftat auquel il vous reduicft, 8C ce-

luy auquel il s'eftablit de plus en plus-, ô£ vous

trouuerez,que lors qu'il attentera contre voftre

Perfbnne , ou qu'il fe fouftraira de voftre obeif-

fance (àquoy vous deuez croire qu'il ne tardera

pas beaucoup) il vous fera difficile d'euiter l'vn,

mais impoffible d'empefcher l'autre . Le moins

qui s en puiffe attendre , c'eft qu'il vous enleuera

vne bonne partie de voftre Royaume -, en danger

de ne le reunir de voftre vie, quand vous feriez

dix ans auec toute la France à luy faire la guerre.

Si vous ne peniez pas qu'il ait ce deffein, croyez :

aufïi que vous eftes perdu,fi vous y eftes trompé:

ê£ quand vous n'y feriez pas trompé,qui fèroit la

feule fois que fon infidélité manqueroit à fe

faire paroiftre, encore demeureriez vous en tref-

mauuaife condition, ayant toufîours à defpendre

de luy, ÔC eftant afïuietti à cefte mefme recon-

noifTance dont vous voyez qu'il vie en mon en-

droit. Vous aymez trop voftre Eftat, èc vos bons

fiibieâs
(
qui vous ont rendu , &C vous rendent

tous les iours tant de preuues d'affe&ion 8t de fi-

délité) pour les expofèr à vne tyrannie fi rigou-

reufej



reufe-, & pour ne point fouffrîr à regret, en fit-

ueur de ceux qui vous feruent, que tout ce qu'il

y a dans voftreRoyaume ne foit que pour le Car-

dinal de Richelieu* ou s'il ne luy eft pas propre à

tout,le moins ne foit donné que par luy.Mais.que

trouuera on qu'il ne luy foit propre? Comme Ec-

clefîaftique , il a pris , depuis qu'il eft auprès de

vous, tous les bénéfices qui ont vaqué en France:

il rauit aux pofïefleurs par des bafïelïes incroya-

bles, èc par toutes fortes de fourbes 6c de violen-

ces ^rout ce qu'il ne peut auoir autrement. Com-
me Generalifïime , il veut tous les honneurs , ôc

les commandemens de la Guerre : comme Ad-
mirai , tous ceux de la Mer , des ports , des places,

&C des Prouinces qui y refpondent. Comme chef

qu'il fe di£t de voftre Confeil, il ordonne de tou-

tes les affaires, difpofe de toute la France : àc ne

fai£t ny paix,ny guerre, ny alliances,ny négocia-

tions
,
que félon fes caprices , 2£ les profits qu'il

croit en retirer. Il n'y a pas iufques au trafïic des

marchands , ÔC des pauures artifans , auquel on

dit qu'il veut auoir part fur fbn imaginaire quali-

té de Surintendant du commerce. Finalement,

B x comme
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comme le féal qui nevous doit point eftre fofpe£l:,

il vous oblige de luy mettre entre les mains tout

ce que vous auez de charges , de places , de puif-

Tance , &C d'authorité. Vous voyez aufïi , comme
defdaignant à cefte heure les dignitez Ecclefiafti-;

ques,quiluy font acquifes pour les feculieres aux-

quelles il alpire , de Cardinal il s'eft faid Duc,

pour de Duc fe faire Souuerain • ô£ comme il y
prépare les efprits,en reiettant fes crimes fur vous,

&C fur nous,ô£ne voulant pas qu'on attende d'au-

tre que de luy le remède , &C le foulagement des

miferes qu'il met dans la France. Aufïi ne parle-

ulquede rendre la Iuftice,luy qui la violente pu-

bliquement, quand il ne la peut corrompre. Il ne

fe vante pas moins que d'eftre le fouftien de vo-

ftre Couronne, luy quieft dans le deffein de vous

la rauir. Il fè faid dire le feul capable de gouuer-

ner voftre Royaume , eftant le feul qui confpire

la ruine de voftre Eftat , &C de voftre Personne.

Souuenez vous du temps que vous commen-
caftes à remployer en vos affaires,parles inftan-

tes prières que ie vous en faifois
,
qu'il ne deman-

doit que l'honneur d'aftifter quelquefois en vo-

ftre
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ftre Confeil -, Si proteftoit qu'eftant de condition

Ecclefiaftique , il n auoit plus rien à prétendre

dans la Cour, 8£dans le monde
^ & comme peu

après vous ayant faict fous main perfuader par le

Duc de Bellegarde, ôCpar les autres qui eftoient

près de vous , de luy donner quelque penfion , il

a refuia quand vous luy en liftes rôffre,pour faire

j

femblât qu'il vous feruoit fans intereft , &c qu'il ne

(fèroit iamais à charge,ny à vous,ny à voftreEftat.

'L'expérience vous a monftré depuis,s'il n'eft pas

le plus intereiTé de tous les hommes,iufques dans

les moindres chofes- Ô£ fi au lieu dVne petite pen-

fion qu'il refufbit de vous,il ne prend pas luy me£
jme, à celle heure, pour fa penfion tout l'argent

Ide la France, Comme il vous abufoiten cela, il a

ifburbé tout le monde aux autres chofes,fbus la foy

de Preftre , &C par fes feintes larmes qui luy font

(fi ordinaires : mais fi quelquVn le croit eneores,

c'eft vous (èul , &C tous les autres en (ont defàbu-

fez . Quant à moy , ie déclare franchement à

vous , & à tout le monde, que ie ne me fieray ia-

mais en foy ny eh parole qui vienne de luy: mais

que dés l'heure qu'il ne fera plus auprès de vous,

ie



ie fuis prefte d'y retourner fans trai&é, fans feuïc-

té,ny fans condition que ce puiffe eftre -, ne pre-

tendant,ny demandant aucune chofe que raffeu-

rance de voftre vie , &C la deliurance du danger

eminent de voftre Eftat. leme contente de viure

en perfonne particulière , lors que ie ieray hors

de la violence ., &C qu'on ne vous empefchera

point de me faire le traitement dVn bon Fils,

non plus que moy de vous rendre les deuoirs d'v-

ne bonne Mère. Et afin que vous voyez plus

clairement,que ceftde la feule perfonne du Car-

dinal de Richelieu que viennent tous ces defcr-

dres -, ie vous prie de remarquer
9
quencores que

tous ceux qui font mis de {a main dans les char-

ges me doiuent raifonnablcment eftre fofpe6ts,2£

qu'il y en ait beaucoup que vous cognoiffez n'a-

uoir pointdebonne volonté pour moy, ie ne par-

le que de luy feul, ô£ offre de me rendre auprès

de vous,à telle condition qu'il vous plaira, tous

les autres demeurans dansleur mcfmes employs:

vous offrantde plus,d'ofter d'auprèsde moy tous

ceux qui vous pourront defplaire , ôedy mettre

tous ceux que vous me voudrez donner. le ne de-

mande



mande pour toute chofe,finon que leCardinalde

Richelieu foit mis en Iuftice , §£ qu'il refponde à

ce que i ay à dire contre luy , touchant voftre

Eftat,& voftre Couronne. Fay fceu que lors que
vous eftiez à Compiegne, il auoit apofté vn cer-

tain Cafliifte,pour vous perfuader que vous pou-

uiez mettre voftre Mère en prifbn, fuppofantque

c'eftoit le bien de voftre Eftat.Permettez que Ton

vous représente
,
qu'à plus forte raifon vous de-

uez
,
pour le mefme bien de voftre Royaume , 8C

pour voftre vie de plus, vous affeurerdvne per-

sonne fi peu confiderable par fa naifïance , Ô£ qui

ne laifte pas d'auoir l'effronterie, ou pluftoft la fo-

lie, de vouloir faire le Prince, &C de fe dire defcen-

du de Louys le Gros
,
pour fonder fur cefte fable

vn tiltre ££ vne prétention fur voftre Couronne.

Vous pouviez difpofer , en faueur de ceux qui le

méritent mieux que luy , de tant de biens qu'il

yfurpe fans voftre contentement , & qu'il poflè-

de contre voftre volonté. Il a allez de charges , de

bénéfices, &C de Gouuernemens ,
pour en fournir

la meilleure partie de voftre Cour. On luy trou-

uera aftez d'argent pour fbulager de la taille deux

C ou



ou trois ansvoftre pauure peuple : aiifïi bien ne

le tient il que de larrecins qu'il exerce fur vous,5c

fur eux: ce fera vne adion digne de voftre Iuftice,

de leur rendre le mefmebien qu'il leur voile tous

les iours, comme il rauit les charges y &C les hon-

neurs à vos fidèles feruiteurs
,
qui font en grand

nombre, quoy qu'il vous veuille perfuader (eftant

le plus infidèle de tous les hommes) que toute la

fidélité de la France eft enclofè en fa perfonne.Ce

n'eft pas moy feule qui vous demande Iuftice dp

luv; ce font les Princes de voftre Eftat , vos Parle-

mens
3
voftre Noblefïc

5
vos Officiers , vos Peu-

ples , 6c généralement tous vos fubied:s , àc vos

meilleurs feruiteurs . Ils languiffent fous la plus

violente opprefïion qui fe Toit iamais recette

d'vn mauuais Miniftre : mais ils fouflfrent enco-

res plus pour vous mefmes , voyant que voftre

Bonté eft manifestement furprife , voftre Eftat

preft de tomber en fubueriion , ë£ voftre vie me-
nacée dVn extrême malheur. Et afin que vous

ne doutiez point
,
que ce que ie dis en gênerai

pour tous vos fubie£ts, ne fe trouue véritable en

chacun d'eux (excepté ceux que la crainte de fes

perfecu-
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perfecutions
5
ou Fîntérefl manifefte qu'ils ont

auec luy, faidt parler contre leur confcience)don-

nez leur la liberté devons faire leurs plaintes
5 Ô£

vous entendrez des choies fi efpouuentables du
Cardinal de Richelieu

, que vous aurez en hor-

reur la veiie d'vn homme fi deteftable-
5
ôc aduoiie-

rezde n auoir point de plus véritables feruiteurs

jque ceux qui vous auront faiétconnoiftre fes ty-

rannies , Ô£ qui ayderont à vous en deliurer.

Facheueraycefte lettre parvne plainte que ie

veux adrefïer à vous mefmes
,
quevous ayez fai£fc

déclarer criminels mes domeftiques
5 ô£ donné

les charges de ceux qui me feruent. le vous les au-

rois renuoyez pour îauuer leur liberté
5
ne refer-

nant auprès de moy vn feul de vos fubie£ts , fi ce

n'eftoit offencer voftre Bonté &C leur fidélité tout

mfemble-, &C fi ie n'eftois afleurée^que tout ce qui
r
c fai£t en cela eftant contre voftre volonté , vous

lymerez beaucoup mieux queie fuiue vos inten-

ions,que les chofes que Ton publie malgré vous.

\uec quelle Iuftice , ceux qui ne font atteints ny

le crime ny de foupçon , &C qui ont employé

eurs biens pour auoir l'honneur deftre auprès de

C 2. moy,
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moy ,
perdraient ils les charges qu'ils ont à cefte

heure en France s'ils me fèruent , ou celles qu'ils

ont chez moy s'ils ne me fèruent pas? Croyez,

Monfieur mon Fils
,
que cet homme à bien enuie

de vous faire perdre le tiltre de I vs te. Mais,quoy

quil arriue, ie fèraybien en forte que perfonne

ne perdra rien pour me feruir. Quant à ce qui me
touche particulièrement , ie ne veux point vous

attribuer la faifîe de mes biens, &£ l'inuentaire

que Ton a fai£l de voftre Mère , comme fi elle

eftoit défia morte : il n'eft pas croyable que vous

vouliez ofter les alimens à celle qui vous a donné

la vie -, ny que vous ayez intention de rauir à vo-

lire Mère, par violence,ce qui eftà elle deuant que

vous fufliez au monde:vous içauez que Dieu vous

a fait premièrement le Fils de voftre Mère ,
que

de vous faire fon Roy • S£ qu'il n'a pas moins in-

ftitué Tobeifiance des enfans à leurs pères
,
que

celle des fubie£ts à leurs Roys : il ne m'a point

obligée,comme font tous les pères, 6c les mères

,

de vous nourrir les fèpt premières années de vo-

ftre vie, afin que vous me faifiez mourir de faim,

ou pour le moins, que vous me contraigniez de

viure



II

viure du bien d'autruy les dernières de la mien-

ne. Àiiez vous plus de droid fur le bien que i ay

apporté en France,par vn contrat de Souuerain

à Souuerain , que d'aller prendre celuy du Grand
Duc mon Neueu, ou de quelque autre Prince ? fi

ce n'eftque pour vous auoir mis au monde , i aye

perdu le rang que i y ay apporté dés manaiffan-

ce -, 2£ que ie ne fois fiibieéte que par ce que ie

fiiis voftre Mère- Le mefme contrat, par lequel

vous eftes Roy,eft celuy qui me donne le Douai-

re fur la France : vous ne me le fçauriez ofter

fans defhier ce que vous eftes, ÔC fans que la po-

fterité vous remarque pour le premier Enfant,

qui auroit iamais prétendu ce pouuoir fur le

bien de la Mère. Mais ce font les nouuelles ma-

ximes d'Eftat ô£ de conlcience de celuy, quidid:

qu on ne périt point pour eftre mefehant , mais

pour ne lettre pas aflez . Gardez vous en , Mon-
fîeur mon Fils, ie vous en coniure autant qu'il

m'eft pofïible: elles ne font pas moins dangereu-

fespour vous, que pour ceux aufquels il les fait

fouffrir à cefte heure . Dieu vous a fait naiftre

auec vn naturel SC des intentions bien eflongnées

C
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de cela-, vous n auez iamais fait de voftre gré la

moindre offenfe à perfonne qui foit au monde
-,

comment pourriez vous mal trai&er celle qui
*

vous doit eftre,ôC que ie veux croire qui vous eft
IC

encores auiïi chère que vous mefmes? On voidfî ^

clairement en cecy fon efprit de fureur 8c de '{

vengeance, que ie pcnferois auoir prefque autant û

de tort de vous en foupçonner
,
que luy de vous "

en rendre l'autheur. Afïeurez vous, Monfieur *

mon Fils, que bien loin de vous en fçauoir mau- [

uais gré , ie croiray toute ma vie de vous eftre f

extrêmement obligée de ne m'auoir pas fait pis,
\

ayant ouy les chofès eftranges qu il vous a didtes. '

Nous en aurons la raifon,vous ÔC moy, par la pu-

nition exemplaire que voftre Iuftice fera de luy.

le fcay la confiance que ie dois prendre en vo-

ftre Bonté , lors que vous ferez en liberté d'en

rendre des effedts. Les larmes que ie vous ay veu

refpandre fi fouuent, ôC l'extrême affe6Hon dont

vous m'auez donné tant de preuues dans les re-

grets de ce qui s'eftoit paiTé, me touchent le cœur

autant de fois qu elles me reuiennent dans lef-

prit-, ôC me font efperer de vous des confolations

efgales
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efgales à mes deiplaifîrs -, bien qu'ils furpaffent

tous ceux dont peut eftre atteinte Famé dVne
Mère. Dieu qui tient en fa protection particuliè-

revous &C voftre Royaume
5
8£ qui prend le temps

de chaftier les mefchans , lors qu'ils fe croyent

le plus affeurez , fera bien toft quelque choie

d'extraordinaire pour abaiffer vn orgueil Ô£ vne

infblencefi prodigieufe, ô£ pour conferuer voftre

jEftat 6£ voftre perfbnne . Ceft dequoy ie le fup-

plie tous les iours, &C luy offre de bon cœur mavie

pour la voftre
-,
adiouftant encore ce mot de ma

jmain,pour vous dire que ie fuis de toute mon af-

fection ,

ONSIEVR MO N F ILS,

Voftre tres-humble Mère , Ç$

tres-ajfeffionnéefubietfcjj

MARIE

\ Bruxelles ce xx.Decemb. m. dc. xxxi.








